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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_11

MISE À DISPOSITION D'UN LOCAL ET DE PARCELLES À L'ASSOCIATION LA SAUGE
DANS LE CADRE DU PROJET DE FERME URBAINE HABITANTE QUARTIER FERTILE

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI
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La ville de Givors est engagée dans le cadre du projet Quartier Fertile ayant pour objectifs
d’améliorer le cadre de vie des habitants et de favoriser le lien social tout en répondant aux
besoins d’accéder à une alimentation de qualité et de faire face aux changements climatiques. 

L’un des axes de ce projet concerne la création d’une ferme urbaine habitante, au sein de
laquelle  des  résidents  volontaires  du  quartier  des  Vernes  formeront  un  collectif  de  micro-
fermiers  et  produiront  des fruits  et  légumes vendus aux autres habitants  du quartier.  Cette
ferme permettra de générer des revenus complémentaires pour les micro-fermiers, d’améliorer
l’accès des résidents à une alimentation de qualité à un prix accessible et de crééer de l’activité
économique en cœur de quartier.

Les travaux d’aménagement de la ferme urbaine habitante ont débuté le 17 avril 2024 et se
poursuivent  jusqu’à  fin  octobre  2024.  Ces  travaux  sont  financés,  à  hauteur  de  80%,  par
l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  (ANRU)  et  la  Métropole  de  Lyon,  pour  un
montant total de 219 204,25€ HT.

Du 26 janvier au 10 mai 2024, la ville a lancé un appel à candidature afin de trouver une
structure  proposant  un  appui  technique  et  agricole  auprès  des  micro-fermiers  et  un
accompagnement pour l’organisation et le bon fonctionnement du collectif. Cette structure aura
principalement pour rôle de prendre en charge la gestion du site durant les premiers temps du
projet et de faciliter la structuration du collectif.

La commune de Givors a reçu la candidature d’un groupement constitué de deux associations :

• La  Sauge,  association  créée  en  2015  visant  à  favoriser  la  pratique  d’une  activité
agricole respectueuse du vivant en milieu urbain. Pionnière dans la création de fermes
urbaines ouvertes au public, cette association a acquis en 9 ans d’expériences un savoir
technique  et  des  outils  de  mobilisation  et  de  gouvernance  importants.  Elle  anime
actuellement quatre fermes urbaines, dont trois en Seine-Saint-Denis et une à Nantes
sur des modèles de productions et d’équilibres économiques différents.

• Le Passe-Jardin,  association créée en 1998  qui  favorise depuis  plus de 25 ans la
création et le développement des jardins partagés comme support d’éducation populaire
à l’environnement, à l’écologie, à la citoyenneté, à l’alimentation, à la santé physique et
mentale.  Cette  association  anime  le  réseau  des  jardins  partagés  à  l’échelle  de  la
Métropole. 

Ce  groupement  propose  d’accompagner  le  collectif  dans  la  création  de  la  ferme  urbaine
habitante  et  d’un  jardin  partagé  sur  la  8ème parcelle  du  terrain  assiette  du  projet.  Cette
candidature a été approuvée par les représentants de l’ensemble des partenaires de Quartier
Fertile (ville  de Givors,  Métropole de Lyon, ANRU, Direction Départementale des Territoires
(DDT) et bailleurs sociaux).
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La ville de Givors est propriétaire des parcelles AC 0169 et AC 286 assiettes du projet, dont la
désaffectation  du  domaine  public  communal  a  été  constatée  et  le  déclassement  dans  le
domaine privé communal prononcé par délibération n°18 du conseil municipal du 28 septembre
2023. Les parcelles AC 0014, 0015, 0016, 0017 sont propriétés du bailleur Lyon Métropole
Habitat et ont été mis à disposition de la ville de Givors pour une durée de 10 ans et seulement
pour la mise en œuvre du projet d’agriculture urbaine dans le cadre de Quartier Fertile.

Conformément à l’article L.2125-1 du Code Général des Propriétés de Personnes Publiques
(CGPPP), la ville de Givors souhaite mettre gracieusement à disposition de l’association La
Sauge,  qui  collaborera  avec  l’association  Le  Passe-Jardin,  les  parcelles  destinées  à  la
production maraîchère de la ferme urbaine qui répond pleinement aux enjeux d’intérêt général
du territoire :

 Contribution au désenclavement du quartier par l’ouverture d’un cheminement modes
actifs ;

 L’amélioration du cadre de vie ;
 La réhabilitation d’une friche en cœur de quartier ;
 L’amélioration de la biodiversité et le développement de la trame verte ;
 La contribution à la lutte contre les îlots de chaleur ;
 Le  développement  d’activités  économiques  favorisant  l’insertion  sociale  et

professionnelle ;
 La création de lien social et le développement du vivre ensemble ;
 Le développement de l’accessibilité à une alimentation de qualité.

Cette mise à disposition est consentie par prêt à usage d’une durée de trois ans à compter de
la  fin  des  travaux  en  cours  et  de  sa  signature  par  les  deux  parties  et  correspond  à  une
valorisation de 2 184€ pour les terrains d’une superficie de totale de 4 000 m² environ.

La ville souhaite également mettre gracieusement à disposition de l’association un local de 60
m² composé :

• D’un espace bureau avec des sanitaires-douches de 20 m²;

• D’un hangar de 40 m² permettant de stocker du matériel en lien avec la production et la
vente de produits agricoles ainsi que la tenue d’animations.

La construction de ce local, dont le coût s’élève à 162 741€ HT, a été cofinancée par l’ANRU et
la Métropole de Lyon. L’ensemble de ce bâtiment est sécurisé et se situe en proximité des
terrains  de  productions  de la  ferme urbaine habitante.  La valeur  locative  annuelle  du bien
s’élève à 6620€.

Les annexes seront mises à jour au fur et à mesure de l’évolution des biens mis à disposition. 

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le prêt à usage à titre gratuit entre la ville de Givors et l’association La
Sauge tel que ci-annexé ;

• D’APPROUVER la convention de mise à disposition à titre gratuit d’un local tel que ci-
annexé ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  ledit  prêt  à  usage  à  titre  gratuit  et  tout
document afférant ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention de mise à disposition d’un
local à titre gratuit et tout document afférant ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Maire à procéder aux mises à jours des annexes de la
convention en fonction de l’évolution des biens mis à disposition.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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